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RÉSOLUTION 27-CCU200~-OO36

Item:
Dossier no:Objet:

Programme particulier d'urbanisme.

Endroit:

Responsable du dossier:

Int9/Ventions du requél8nt NIA

Description du projet:

E'njeux parti()/.l/iers:

Conformité au plan:

Opinion de la direction:

Recommandation:

CONSIDÉRANT:

CONSID~RANT:
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de différents services municipaux.

que le concept d'aménagement préliminaire a déjà fait l'objet de
commentaires de la plupart des serviœs municipaux concernés.

CONSIDÉRANT:

Par conséquent. il est:

Proposé par:
Appuyé par:
Et résolu:

M. Claude-André Leduc
M. Luc Larivée
à l'unanimité

DE RECOMMANDER AU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT ~ DE DONNER UNE SUITE FAVORABLE AU
CONCEPT D'AMÉNAGEMENT ET AUX ORIENTATIONS RÉGLEMENTAIRES GÉNÉRALES: DE
DEMANDER AU CONSEIL MUNICIPAL DE PROCÉDER À LA MODIFICATION DU PLAN
D'URBANISME ET DE MANDATER L'OFFICE DE CONSULTATION PUBLIQUE DE PROCÉDER À LA
CONSULTATION PRÉVUE PAR LA LOI.

Formulée le 22 octobre 2002
Préparée le 22 octob~ 2002
Signée le 23 octobre 2002
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9. Levée de l'assemblée

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 11 :65 par Mme Claire $t-Arnaud, appuyé par Mme Lyn Faust,
que "assemblée soit levée.

SecrétairePrèSident

#--

Huguette BélandLuc Larivée

Fait le 22 octobre 2002
Ratifié le 23 octobre 2002
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